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Questions et réponses en français suivent / Questions and answers in French follows.

Q : In terms of the financial bid security certification, can you tell me what the required percentage is of
the contract price?

A: Bid Security is required and must be submitted in one of the following forms:

i) bonds of the Government of Canada, or bonds unconditionally guaranteed as to principal and interest by the
Government of Canada; OR

ii) a bid bond.

Regardless of the Bid Security submitted, it should never be more than $250,000 maximum, calculated at 10% of
the first $250,000 of the tendered price, plus 5% of any amount in excess of $250,000.

Q: Does this need to be provided before award (with our bid) or after?
A: Bid Security shall accompany each tender or, if forwarded separately from the tender, shall be

provided not later than the specified tender closing time.  Bid bond or E-bond Security must be in the
ORIGINAL form.  PDF via email is acceptable.  FAILURE TO PROVIDE THE REQUIRED BID SECURITY SHALL
INVALIDATE THE TENDER.

Q: Does the government have a standard letter of credit template they want used or is one from the bank
sufficient?

A: Template attached at the end of this addendum.
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Notice:

This addendum shall form part of the tender documents and all
conditions shall apply and be read in conjunction with the original plans
and specifications.

Nota:

Cet addenda fait partie intégrale des dossiers d’appel d’offres;
toutes les conditions énoncées doivent être lues et appliquées
en conjonction avec les plans et les devis originaux.



Q: How long is it needed for?  The entire length of the contract or what is the expiry date?
A: The Bid Bond should be open for 60 days.

Q: Is an auto renew clause required?
A: No

Q : En ce qui concerne la certification de la garantie financière de l'offre, pouvez-vous me dire quel est le
pourcentage requis du prix du contrat ?

R : La garantie de soumission est requise.  La garantie doit alors être soumise sous l’une ou l’autre des formes
suivantes :

i) des obligations du gouvernement du Canada, ou des obligations avec garantie inconditionnelle par le
gouvernement du Canada quant au capital et aux intérêts, OU

ii) un cautionnement de soumission ou cautionnement électronique.

Peu importe la forme de la garantie de soumission, elle ne devrait jamais dépasser la somme de 250 000 $
calculée à 10% de la première tranche de 250 000 $ du prix soumissionné, plus 5% de tout montant dépassant
250 000 $.

Q : Cette garantie doit-elle être fournie avant l'attribution du marché (avec notre offre) ou après ?
R : La garantie de soumission doit accompagner chaque offre ou, si elle est transmise séparément de

l'offre, doit être fournie au plus tard à l'heure de clôture de l'appel d'offres.  La garantie de soumission
ou la garantie électronique doit être sous sa forme ORIGINALE.  Le format PDF envoyé par courrier
électronique est acceptable.  LE DÉFAUT DE FOURNITURE DE LA GARANTIE D'OFFRE REQUISE
ENTRAÎNE L'INVALIDATION DE L'OFFRE.

Q : Le gouvernement dispose-t-il d'un modèle standard de lettre de crédit qu'il souhaite utiliser ou celui de
la banque suffit-il ?

R : Le modèle est joint à la fin de cet addenda.

Q : Quelle est la durée?  Pendant toute la durée du contrat ou quelle est la date d'expiration ?
A : La garantie de soumission doit être ouverte pendant 60 jours.

Q : Une clause de renouvellement automatique est-elle nécessaire ?
A : Non

End of Addendum #2
Fin de l’addenda #2
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